
Je m’inscris aux 3es Assises nationales de l’aide à domicile qui auront lieu les 26 & 27 spetembre 2012 à l’Espace Tapis 
rouge à Paris, et adresse un chèque (ou un mandat administratif) d’un montant de 200 euros à l’ordre de EHPA Formation, 
qui m’adressera la confirmation d’inscription et la facture correspondante (valant convention de formation).

 Mme   M.   .....................................................................................................................................................................

Fonction :  .............................................................................................................................................................................

E-mail :  ..................................................................................................................... Tel :  ...................................................

Adresse de facturation   Nom de l’établissement : ............................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

E-mail :  ..................................................................................................................... Tel :  ...................................................

HOMOLOGATION RESEAU METROPOLE AIR FRANCE : 

16205AF  (http://www.airfrance.com)

Je souhaite également recevoir des 

«Fiches congrès» SNCF (20 % de réduction) 

Quantité :  .........................................

Renseignements
sur www.ehpa.fr

ou auprès de  
Céline Gaonach

celine.gaonach@ehpa.fr
tél. : 01 40 21 72 11

Public visé : les responsables et gestionnaires de structures de service d’aide et de maintien à domicile
Objectif de la formation :  Maîtriser les enjeux et les applications de la réglementation ainsi que l’actualité du secteur du maintien à domicileFormation de 1 journée 1/2 - 10h00

 Conditions d’annulation sur demande - enregistrée sous le numéro 11 75 464 24 75, auprès du préfet d’Idf. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État

à retourner par fax au 01 40 21 07 36
ou par courrier à EHPA Formation, 55 bis, rue de Lyon, 75012 ParisBULLETIN D’INSCRIPTION

F é d é r a t i o n  N a t i o n a l e

en partenariat avec

Depuis le 6 mai, un nouveau quinquennat a commencé

Les 26 et 27 septembre prochains, 
venez débattre avec nous du contenu que vous voulez lui donner !

Que veut le futur président de la République pour l’aide à domicile ? 

Quels messages veulent lui délivrer les professionnels ? 

Cette année, les 3es Assises nationales de l’aide à domicile seront placées à la fois sous le signe  

d’une nouvelle séquence politique et d’une actualité très chargée pour le secteur. 
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13h00.  Accueil café des participants

14h00.  Ouverture des 3es Assises 

 Le ministre en charge des affaires sociaLes*

 cLaudy LeBreton*, président de l’Assemblée des départements de France 

14h45.  Quoi de neuf dans le secteur ?  

Séquence 1  : Le Cpom, le nouveau Graal de l’aide à 
domicile ?
Et si, pour combattre la crise de l’aide à domicile, il fallait passer par 
une nouvelle contractualisation entre les services et les financeurs ? 
Le contrat pluriannuel d’objectif et de moyens (Cpom), l’Assemblée 
des départements de France y croit, elle qui a basé sa réforme de la 
tarification sur ce nouveau contrat. Et l’État aussi, depuis peu, puisqu’il 
propose des expérimentations qui s’appuie sur des Cpom. 

15h45-16h15. Pause sur les stands

16h15.  Quoi de neuf dans le secteur ? suite

Séquence 2 : Le fonds de restructuration éponge-t-il la 
crise ? 
Annoncé aux 2es Assises nationales de l’aide à domicile par Roselyne 
Bachelot, en septembre 2011, lancé officiellement en décembre 2011, 
le fonds de restructuration de l’aide à domicile apporte 100 millions 
d’euros aux services les plus en difficulté. Premier bilan, après la 
première tranche de versement. 

Séquence 3 : Le plan Alzheimer a-t-il amélioré la prise 
en charge à domicile ?
Le 3e plan Alzheimer s’achève. Retour sur les deux mesures 
« domicile » du plan : les équipes spécialisées (mesure 6) ; le 
développement des nouvelles technologies (mesure 7). Comment les 
services s’organisent-ils, aujourd’hui, pour accompagner les malades 
d’Alzheimer ? 

Séquence 4 : Vers un panier de services ?
Adapter, vraiment, l’offre aux besoins des personnes âgées en perte 
d’autonomie. C’est le chantier dans lequel s’est lancée l’Agence 
nationale des services à la personne, à travers son idée de bouquets 
de services. Où comment faire jouer aux structures d’aide à domicile 
un rôle d’offreur de services, certes, mais aussi de coordonnateur de 
l’offre d’un territoire… 
Les explications d’oLivier WicKers*, directeur de l’ANSP

18h30. Fin

Mercredi 26 septembre

8h30.  Accueil café des participants 

9h00. L’évaluation interne et externe : quel bilan ?
La vague des évaluations s’achève pour la majorité des 

services. Comment ces évaluations se sont-elles passées  ? 

Qu’est-ce que ce processus a changé dans la pratique des 

structures ?

10h15. Comment objectiver la qualité de l’intervention ?
Les évaluations et les certifications sont-elles suffisantes 

pour apprécier vraiment la qualité de l’intervention  ? Pas si 

sur, estiment certains directeurs de structure, à la recherche 

d’autres critères pour objectiver la qualité de l’intervention. 

Jean-Pierre coudre, directeur d’Atmosphère 

11h00-11h30. Pause sur les stands

11h30.  Ateliers
Atelier 1 : Vos outils pour la formation 

Atelier 2 : Le nouveau rôle des chefs de secteur 

12h30-14h00. Déjeuner sur les stands

14h00.  Restitution des ateliers

14h15. Télégestion : conseils généraux, services, usagers,  
 tous gagnants ?

La télégestion est désormais l’outil incontournable pour 

améliorer la gestion et l’organisation du travail des intervenants. 

Mais cette dématérialisation est-elle toujours bénéfique  ? 

Comment la mettre en œuvre ?

15h15. Ne ratez pas le train du « parcours de santé »
La personne âgée au centre du dispositif, cela fait longtemps 

qu’on le dit… sans vraiment savoir le faire. Éviter les ruptures 

de prise en charge des personnes âgées, améliorer la 

coordination des acteurs sanitaires et médico-sociaux… et si 

c’était vraiment possible, en s’axant sur le parcours de santé 

de la personne ? Une nouvelle manière d’aborder la prise en 

charge où l’aide à domicile doit jouer son rôle.

16h15. Fin

Jeudi 27 septembre

P R O G R A M M E

* sous réserve de confirmation


